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BILLET PARISIEN 

Autour d e l à seconde 
Conférence de La Haye 

(D 'UN RÉDACTEUR SPÉCIAL) 

PARIS, 16 NOVEMBRE (MINUIT) . 

La controverse qui s'est instituée entre Paris et 
Berlin à propos de la date de la seconde confé
rence de La hase continue, sans que tes positions 
des deux gouvernements semblent s'être beaucoup 
modifiées. Les Allemands persistent à réclamer la 
convocation de la conférence des que les travaux 
préparatoires seront achevés, tandis que nous con
tinuons à préférer une date postérieure au plé
biscite organisé par les nationalistes allemands. 
Comme ce plébiscite est fixé au 22 décembre, 
c'est-à-dire à la veille des fêtes de Noël et du jour 
de l'An, nous voudrions que la conférence fût 
renvoyée au début de janvier. M. von Hoesch a 
beau nous représenter que le résultai du plébiscite 
est connu d'avance, le nombre des signataires de la 
pétition étant la meilleure garantie de l'échec final 
de la manœuvra de M. Hugenberg. Certes, 
l'ambassadeur d'Allemagne est sincère lorsqu'à 
prédit la défaite des nationalistes d'outre-Rhin. Il 
n'empêche que nous avons tout intérêt à ne pas 
discuter avec les Allemands sous la menace d'un 
plébiscite pangetmaniste. 

A est clair, en effet, que cette consultation popu
laire peut servir contre nous d'un moyen de pres-
sio, ou de chantage. En dehors du parti nationa
liste, d'autres partis allemands commencent à poser 
des conditions à leur adhésion au plan Young. 
C'est ainsi que M. Kaas, chef du parti du centre, 
dans un discours qu'il a prononcé hier, à Sarre-
brùclr — le lieu n'a pas été choisi au hasard —, 
a déclaré que l'Allemagne est allée trop loin dans 
la voie des concessions; il a affirmé que le centre 
catholique ferait dépendre d'un règlement satisfai
sant de la question de la Sarre le vote du plan 
Young. Ces paroles sont significatives. Elles mon
trent que la propagande nationaliste en Allemagne 
n'est pas sans inquiéter les partis démocratiques, 
qui cherchent à ne pas se laisser trop distancer dans 
La voie da U démagogie. 

Que le peuple allemand se prononce clairement 
peur eu centre le plan Young t Ce n'est qu'une 
fois son verdict rendu qu'il sera possible de discuter 
librement des intérêts franco-allemands dam 
Tatmosphère toujours fiévreuse d'une conférence 
internationale. 

R... 
» 

Monsieur Verdier 
supériei r 

des Prêtres de Saint-Sulpice 

succéderait 
au cardinal Dubois 

Paris, 16 novembre. Dans les milieux au
torisés, on assure que Monsieur Verdier, su
périeur général de la Société des prêtres de 
Saint-Sulpiee, sera nommé incessamment ar
chevêque de Paris, ca remplacement du car
dinal Dubois. 

Monsieur J. Verdier est une grande figure de 
prêtre. Agé de 65 ans, il est originaire de 
l'Avevron. Il fut ordonné prêtre eu 18S7, à 
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MONSIEUR VERDIER 

l'âge de 27 aus. Il commen;a, aiors, à pro
fesser et acquit rapidement une grande no
toriété comme théologien. Les questions so
ciales l'intéressèrent tout particulièrement. 

Promu en 1913, supérieur de l'un des sémi
naires de l'Institut catholique, celui des Carmes, 
i; demeura à la, tête de cet important éta
blissement d'enseignement théologique catho
lique jusqu'en juillet dernier. A cette époque, 
Monsieur Carriguet, supérieur de Saint-
Sulpice, étant décédé, Monsieur Verdier, su
périeur du séminaire de» (armes, prit en mains 
le « gouvernement provisoire » de la Société 
de Saint-Sulpice. 

Le 22 juillet, le chapitre général de Saint-
Sulpiee, comprenant les, représentants des 
sulpieiens de France du Canada et des Etats-
Unis, lui confia la charge de supérieur général. 

Monsieur Verdier, dont l'opinion fait au
torité, est très estime' et très consulté par 
l'élite du clergé de France. Ajoutons qu'il en
tretenait avec le cardinal Dubois des relations 
de t S s grande amitié.^ 

COSTËS ET BELLONTE ESPÈRENT 
ÊTRE A PARIS MERCREDI 

Hanoï, Î6 novembre. — Le « Point d'In
terrogation » ayant à bord Coste» et Bel-
lonte, parti raé dimanche matin, à 5 h., pour 
la France. Coste» espère éjtre à Pari» mercredi. 

LETTRE DE BRUXELLES 

es une semaine 
de tractations politiques 

(De notre correspondant particulier) 

Bruxelles, 1C novembre 1029 
M. Jaspar sagne du temps et, en politique, 

le temps travaille toujours dans le sens de 
I apaisement. Il porte ,1 la réflexion. I * . 
icipulsifs en sont pour leurs frais et, en se 
multipliant, les conversations finissent par-
foit par faire surgir une solution qui rallie 
tomes les bonnes volontés. 

En sera-t-i! de même avec la question 
linguistique? Non, s il faut en croire ceux 
qui veulent tout ou rien et qui oublient que 
la politique est l'art des choses possibles. 

Or. ce qui en l'espèce est Impossible, c'est 
de tout accorder ou tout refuser â la Flandre 
or. à la Wallonie. L'une et l'autre doivent 
terdre au possible, et donc aux concessions 
mutuelles. C'est parce qu'il y a encore place 
pour les concessions mutuelles, que le Gou
vernement n'a pas encore jeté le manene 
après la cognée et que, dans tous les milieux 
politiques, on continue des conversations, 
lesquelles, pour peu convaincantes qu'elles 
soient, indiquent cependant qu'il y a encu.-e 
une chance d'aboutir. 

D'abord, on admet qu'il faille abandonner 
1 espoir d'établir définitivement cette année, 
le nouveau statut complet de la Flandre. Un 
mois et demi â peine, nous sépare du nouvel 
ar . et il y a encore les budgets, la réforme 
linguistique, la loi sur les loyers, sans comp
t e ' les interpellations & discuter. C'est déj:1 
la bousculade parlementaire qui est il prévoir 
Comment affronter, dans des conditions 
sciieuses. l'examen du problème si grave ,!* 
la question flamande? 

Le tout ou rien dans critte questiou n'est 
donc pas dans le domaine des choses possi
bles. Reste la question de la flamandisatioo 
de l'Université de Gand. un « symbole » pour 
n: Flandre. M. Jaspar a un projet. Tous les 
ministres catholiques eu sont partisans, l ' r 
seul ministre libéral sur quatre. M. Vnnthier. 
lui fa.it grise mine. Ce qui empêche les miniè
r e s libéraux d'aller de l'avant, c'est que len-
grtupe, bien que partisan aussi de la flnmaiv 
d.sation de Gand, n^ramet pas toutes les 
modalités du projetyoe i l . Jaspar. La ques
tion donc, se résume à ceci: les ministres 
libéraux, par t i san/ du projet du Premier 
ministre, doiventfils abandonner leur id^e 
pour se plier A celle de leur Parti ou, s'é'o-
vent nu-dessus des contingences, doivent ils 
rester fidèles au désir de leurs consciences 
ec affronter a enté de M. Jaspar, la batail e 
peilementaire? En d'autres termes, les chef» 
doivent-ils suivre leurs troupes ou leur indi
quer la direction? 

Après une semaine de troubles et de con
versations particulières, l'opinion publique st 
lasse. Elle demande qu'on en finisse, que es 
ministres prennent carrément leurs responsa
bilités et qu'ils mettent la Chambre ^n 
di meure de les approuver ou de les con
damner. Actuellement, personne ne compren
drait leur démission sans combr.t. 

S. . . 

LE CHOIX DE BALE 
comme siège 

de la Banque internationale 
présente des dangers 

Anvers, 16 novembre. — Sous ce titre : 
« Bâle-Spandau », l'Echo du Soir écrit : 

« Le gouvernement belge s'inclinera-t-il 
devant le veto allemand contre la désignation 
do Bruxelles comme siège de la Banque des 
règlements internationaux? Et la villodeBâle 
crui aménage en grande hâte les bâtiments 
qu'elle destine à la banque va peut-être un 
peu vite. Tout comme le Comité qui a désigné 
Bâle, le Comité d'organisation de la Banque 
internationale qui n'a vu que la situation géo
graphique de Bâle à l'intersection des trois 
pays, a perdu de vue que Bâle, située entre 
la France et l'Allemagne, avec son trésor en 
casemates, serait en cas de guerre un objetif 
militaire d'une importance aussi considérable 
que l'était, en 1914, la possession du bassin 
de Briey. 

» Les Allemands trouveraient un trésor 
de guerre qui vaudrait celui enfermé naguère 
dans la forterese de Spandau. 

« Si les membres du Comité d'organisation 
n'ont pas pensé à ce danger, on peut être sûr 
que les Allemands y ont songi Bâle est tout 
contre la frontière allemande ; Bâle n'est pas 
défendue et un coup de main audacieux per
mettrait à un belligérant de mettre la main 
sur l'or des salles blindées. Voilà, à notre avis, 
ce qui condamne Bâle irrémédiablement. 

^ • • 

NOTRE RESERVE D'OR DÉPASSE 
QUARANTE MILLIARDS 

On sait que la première quinzaine de no
vembre a vu la réserve d'or de la Banque de 
France dépasser la marque de 40 milliards. 
D'après le dernier bilan de la Banque, à la 
di.te du 8 novembre 1929, notre encaisse-or, 
en monnaies et lingots, se trouvait être de 
40.298.109.810 francs. 

On comprend, dans ces conditions, que la 
Deutsche Bergwerks Zeitung, organe officiel 
de la grosse industrie allemande, écrive que 
In situation monétaire et financière de la 
France « est, comme solidité, la plus incon-
te-tB'-le du monde. » 

« 
UN ÉCHAFAUDAGE S'ÉCROULE, 

A Santander, un échafaudage occupé par 
treize ouvriers s'est écroulé d'une hauteur de 
1< mètres. Deux ouvriers ont été tués, quatre 
sont dans le coma. Les autres ont été légère
ment blessés. 

• » 

Pour les 10premiers mois de l'année 
les plus-values budgétaires 

s'élèvent à plus de 5 milliards 
Paris, 16 novembre, — Les recouvrements 

opérés pendant le mois d'octobre dernier, an 
titre dn budget général, se sont élevés à la 
soirme globale de 6.046.795.800 francs. 

Pour les dix premiers mois de l'année 1929, 
le- plus-values s'élèvent à ~> milliards 472 rail
lions 419.900 francs par rapport aux évalua
tions budgétaires et 3.754.181.800 francs par 
rapport aux recouvrements de 1928. 

Le ministre de la Marine à Brest 

1 

We ' ? 

m 0m 

« 

^^è^Jmm^m^Â 

"• • • i % ; » 

M. L E Y C L E S PASSE EN JEVUE LES ELEVES DE L'EcOLE NAVALE 

Les mystères de l'affaire Rigaudin 
LES CLIENTS DU CHAUFFEUR FLOTTES 

RUE DE CHABANAIS, ONT ÉTÉ 
RETROUVÉS 

On sait que le chauffeur Flottes, lors de 
sa récente déposition, avait précisé qu'avant 
de transporter son client de la rue Saint-
Gilles, il avait pris en livraison. a la hauteur 
c'..i n" 2 ou 4 de la rue de Chabanais, une 
grande malle couleur acajou, et ftTK le o'.ré 
g! cche de laquelle pendait le carton-anSesse .. 

L* chauffeur indiquait aussi qu'il avait^àté 
hélé par un homme eu tablier bleu et que> 
pendant le chargement de la malle, il avait 
été frappé par l'attitude d'un jeune homme 
qtr semblait le surveiller... 

On comprend l'intérêt qu'il y avait 3 véri
fier, de bout eu bout, les déclarations du 
cr-auffeur. Retrouver les elients de la rue de 
Chabanais, n'était-ce pas, du même coup, 
ajpuyer le témoignage de M. Flottes et sur
tout enlever ce doute, né d'une coïncidence 
que d'aucuns se refusaient a admettre. 

Or, hier, les recherches ont abouti. 
Le chauffeur Flottés a bien, le 9 septembre, 

nii'si qu'il l'avait indiqué, et à 17 heures, 
transporté une malle do la rue do Chabanais 
a la gare du Xord. Los vérifications opérées 
on permis, d'autre rar t , d'établir que pres
que tous les détails donnés par le témoin 
dans sa lettre adressée le 2S septembre, a 
la police, étaient exacts. 

Tout d'abord, le chauffeur avait préC.sé 
qu'il avait « chargé » au n* 2 ou 4, rue de 
C) abanais. Les clients retrouvées hier, habi
tent art ir* 1 de cette rue. Mais la malle fut 
bien chargée devant le u" 2. car on lui lit 
La verset la chaussée pour l'Installer sur le 
taxi. Quels furent les clients? Les deux fllle> 
et le dis d'un fourreur qui habitent, ainsi 
que nous l'indiquons plus haut, 1, rue r> 
Chabanais. Ce fourreur envoyait ses enfams 
passer quelques jours de vacances chez des 
poientf.-

Le taxi vint prendre les villégiatcurs 1 
17 heures. Une malle — qui correspond très 
exiietemeur au signalement donné par le 
chauffent Flottes — une grande malle en 
os er teint, vernis, fut placée près du siège... 
Son étiquette se trouvait a la poignée gauche. 
Los clients.se tirent conduire â la gare lu 
Xord et la malle fut enregistrée pour Saiut-
Just-en-Chaussée, où se rendaient les vo.va-
geurs. Quant au jeune homme qui guettait 
t t dont parlait le chauffeur dans sa lettr?, 
ce n'est autre que le fils du fourreur qui, de 
le boutique de son père, surveillait le charge
ment de la malle, pendant que ses soeurs 
actevaient leurs préparatifs. Et l'homme au 
tiblier bleu?. . . Il fut retrouvé également. On 
l'appelle le père Lebon et il est employé 
l, rue de Chabanais. 

Interrogés, ces divers nouveaux témoin? 
oi'i déclaré que leur chauffeur était in 
homme d'une cinquantaine d'années... 

TROIS TÊMQINS AURAIENT VU 
ALMAZ0FF A MONTMORENCT, 

A L'HEURE OU FUT EXPÉDIÉE LA MALLE 
Paris. 10 novembre. — MM. Belin. com

missaire à la première brigade mobile, r t 
Nïcolle. commissaire ;1 la police judiciaire 
accompagnés de plusieurs inspecteurs, o 
sont rendus à Montmorency afin ele procéder 
il une enquête, sur les dépositions rie trois 
témoins qui auraient déclaré. « il j - a plus 1a 
trois semaines, avoir vu Almazian a Mont
morency le lundi 9 septembre — soir du 
crime — entre 1!) h. SO et 20 heures, t 

On conçoit l'importance de ces témoigna
ges qui, s'ils étaient reconnus exacts, éial li
raient l'innocence du tailleur. 

Voici les faits: 
On se souvient qu'au moment où il f i : 

invité à s'expliiuer sur l'emploi de son temps 
le soir du 0 septembre1, Almazian déclara 
qu'il avait pris le train a la gare du Xo'd 
;\ 18 li. 25 et qu'il était arrivé à Mon>.-
morency a 1S h. 38. 

L'ne fois à la gaie, il prit un taxi ponr 
gagner l'hôtel où il logeait. 

Almazian ajouta qu'en cours de route, il 
s'était arrêté dans un débit et qu'il avait 
piis l'apéritif avec le chauffeur. 

Or, les déclarations du tailleur seraient 
confirmées par les dépositions de trois 
témoins. 

Tout d'abord, celle du chauffeur de taxi 
qui chargea Almazian ;\ la gare et le condui
sit a l'hôtel; il affirme, en effet, qu'il a bioii 
rris Almazian vers 1!> heures, en face de a 
gtre. Il ajoute qu'il est allé prendre l'apéritif 
avec son client dans un café de la localité. 

D'antre part, la tenancière du débit et ca 
fille déclarent qu'Almazian et le chauffeur 
sont bien venus dans leur établissement le 
t) septembre au soir, vers 19 h. 30. Les deux 
hcnimes s'attardèrent à consommer pendam 
un quart d'heure environ, puis quittèrent 'e 
débit. 

Les trois témoins auraient été faire part 
de ces faits au commissariat de police de 
1? localité, il y a trois semaines environ, au 
moment où Almaizan fut Inculpé. 

Ces déclarations n'auraient pas été véri
fiées, et le dossier qni devait être commu
niqué ;1 la police judiciaire par le commis
saire de police ne serait jamais parvenu 
entre les mains du juge d'instruction! 

Etonné de n'avoir pas été appelé â la 
police judiciaire, alors nue tous les autre 

^chauffeurs de taxi avaient été entendus, le 
chauffeur qui déclare avoir conduit Almazian 
3 l'hétel, le soir du crime, écrivit alors JU 
ji ge d'instruction et au défenseur d'Almazian 
afin de leur renouveler ses déclarations. 

ON RECONSTITUE LE CHARGEMENT 
DE LA MALLE, RUE SAINT-GILLES 
Paris. Mi novembre. — t'ne nouvelle opé

ration judiciaire a été faite ce matin, par 
i". Matifas, juge d'instruction, rue Saint 
Gilles, dans la boutique d'Almazian. Il s'agis
sait de reconstituer le chargement de la 

aile. 
Le chauffeur. M. Flottés, a indiqué tout 

d'abord au magistrat, l'endroit où se tenait 
Almatoff, lorsqu'il lui a fait signe de s'arrê-
lor. Cependant, M. Flottés n'a pas pu pré
ciser s'il parcourut le boulevard Beaumar-
cl ais en allant vers la Bastille ou vers la 
République. Puis, devant la porte de la bou
tique de la rue Saint-Gilles, on a procédé au 
chargement de la malle d'osier sur la voiturs 
au chauffeur. 

Almazoff a aidé M. Flottes â placer le co is 
;1 col é du elège du chauffeur. On a pu consta
te: alors que la malle dépassait du châssis, 
mais ne dépassait pas le marchepied. Ensuite 
M Flottes a conduit son taxi devant le 
n' ."il de la rue de Turenne. où, a-t-il dit, il 
était allé staiiouner pour attendre Almazoff. 

Les «quêteurs ont pu se rendre compte 
que lé laxi ne gênait pas la circulation et 
que les autobus pouvaient facilement passer 
un milieu de la chaussée;, bien que d e t ^ c i 
tures fussent en station a drpite et à gauche. 

Questionné par M* LegrauJ, Flottés, en 
outre, n'a pas pu préciser ce qu'était devenue 
la corde que lui avait donnée Alinazotf. 
Enfin, on a, dans la boutique, transporté les 
doux malles. La malle neuve a été descendue 
à la cave. Puis deux inspecteurs ont tour ï 
tour essayé de la remonter. Us n'y sont point 
parvenus et ont dû unir leurs efforts pour 
y arriver. En traînant la malle sur le plan 
cher de la boutique. M. Matifas a constaté 
q .'elle laissait sur le linoléum des traces 
b'unchàtres: i! a immédiatement fait pro
céder a la même opération avec la malle 
tragique; les traces blanchâtres ont égale
ment apparu. Or, on sait que lors de la pre
mière perquisition, on n'a rien constaté de 
semblable sur le plancher. Les enquêteurs 
n'ont pas jugé utile d'emmener le colis jus-
qVa la gare du Xord. 

A midi, tout était terminé. 
M. Matifas, juge d'instruction, est revenc 

à nouveau, cet après-midi, rue Saint-Gilles, 
accompagné de son greffier et du substitut. 
M de Manoel-Saumane, ainsi que de Iincmpé 
Almazoff et de son avocat, M" Ch. Legrand. 
Le magistrat était désireux de vérifier un 
point qui avait été omis dans la matinée. 
Il s'agissait de savoir si la malle pouvait 
être remontée par l'escalier de la cave ir. 
logement d'AImazoff, portée sur les épaules. 
L expérience a été effectuée avec la ma; e 
vide, l'n inspecteur l'a fort aisément re-
meuté jusqu'au rez-de-chaussée. On a nu 
coLstater qu'il lestait entre la malle et ie 
p.'afond, un espace de trente centimètres 
environ. L'expérience n'a pas été poussée 
plus loin, bien que l'avocat ait demandé 
(,'. 'elle soit effectuée à nouveau avec la maiic 
chargée de 70 kilos. On sait, en effet, qi": 
l lypothèse de l'accusation est que lligaudin 
a été assassiné vers 10 heures, dans la rua-
t;:iée et que son cadavre a été dissimu.é 
dans la eave pendant la journée du 9, puis
que la concierge accompagnant un client 
éventuel, a fait visiter le logement dans 
l'tiprès-nildi. 

LA PLAINTE D'ALMAZOFF 

La Préfecture de police communique l£ 
n t te suivante: 

« Le Parquet de la Seine, saisi d'une 
plfciat* d'Almazoû. contre des fouctionnaires 
et agents de la Préfecture de police, avait 
demandé, le 29 octobre, au préfet de police, 
do lui faire connaître sou avis sur la suits 
il réserver à cette plainte. 

» Le préfet de police a confié a M. Xaviei 
C uichard, inspecteur général des services 
de la Préfecture de police, la mission de 
rrocéder â une enquête sur les faits articulés 
far Almazoff. le 10 novembre. 

» Le préfet de police a transmis les résol-
tara de cette enquête a M. le Procureur de 
ia République, en lui signalant les" points 
si.;vants: 

» 1" Le rapport dn docteur Paul établit 
contrairement aux affirmations d'Almazoff, 
que les contusions relevées et d'ailleurs légè. 
re.. ne peuvent provenir ni de coups le 
b<tton. ni de coups de matraque; 2° la nature 
de ces contusions s'explique par la scè'.e 
viciente a laquelle s'est livrée Almazoff et no 
ceurs de laquelle les inspecteurs ont dû .c 
r.l. Itriser; 3" l'attitude actuelle de ce dernbr 
est en contradiction très nette avec celle qu'il 
a eue le dimanche, en quittant les Inspecteurs 
qu'il a accusés depuis, de l'avoir frappé; il 
s'est entretenu familièrement avec eux, il 
leui a demandé des cigarettes qui lui ont 
éLÔ aussitôt données et il leur a serré ;a 
main. 

* Le préfet de police, après avoir examiné 
personnellement le dossier de l'affaire, a cou-
clu très nettement que la plainte d'Almaioff 
c est pas Justifiée. » 

L'application de la loi 
des assurances sociales 
soulève de graves difficu tés 

Hc'unie sous la présidence de M. Raoul 
Pcret, président général, la section perma
nente de la Fédération nationale de la Mutua
lité française, a procédé, jeudi, à un échange 
de Mies sur l'application prochaine de la loi 
des Assurances sociales et a adopté la déli
bération suivante : 

« La section permanente de la Fédération 
nationale de la Mutualité française constate 
que . i la Mutualité française a fait un effort 
persévérant pour parvenir à l'application, par 
ses sociétés, à la date du 5 février prochain, 
de la loi du 5 avril 1928, cet effort n'a pas 
été encomané nar le gouvernement, qui semble 
marquer ses préférences pour une organisa
tion ctatiste con euse et compliquée. 

» Dans cer conditions, si la -Mutualité est 
décidée à poursuivre son action, en invitant 
les futeurs assures à entrer dans les sociétés 
es tantes ou à former des groupements mu
tualistes nouveau-:, elle ne saurait être rendue 
responsable des retards possibles que subira 
cette application, des difficultés certaines 
qu'elle rencostrera et des dépenses considé-
ahles qu'elle va entraîner, notamment par la 

création et le développement de l'office na
tional et des offices départementaux dont l'uti-
iité apparaît constestable, ainsi que de l'ex
cès des formalités qui seront imposées aux 
bénéficiai es éventuels de la loi, si celle-ci n'est 
pas modifiée. » 

D'autre part, ies syndicats médicaux qui 
groupent 17.000 médecins, dans une lettre 
aiiic ée à tous les sénateurs et députés, sous 
la si-natu.e du président, le professeur Bal-
tnazard, et du secrétaire général, le docteur 
Cibrie, déclarent nettement qu'ils se refusent 
à collaborer à la nouvelle loi, si elle n'est pas 
modifiée. Cette circulaire se icrrnine ainsi : 

» Car - non» l'avons déjà répété bien des 
fois — nous ne sommes, en aucune façon, 
o^"o.:cs au principe des Assurances sociales. 
Hais nous ne pouvons collaborer à la loi du 
5 avril 1923 !ant qu'elle n'aura pas subi d'in
dispensables modifications, et nous a.iou'ons 
que le troisième rectificatif déposé par le Gou-
vernevent sur le bureau du Sénat ne résout au
cune des difficultés que nous avons maintes 
fois s:"-na!ces. » 

A cette lettre était jointe la décision prise 
par la Confédération des syndicats médicaux 
français et dont voici le texte : 

« La Confédération des syndicats médi
caux français, groupant 17.500 médecins, se 
refuse à collaborer au fonctionnement de la 
loi sur les Assurances sociales, tant que celle-
ci n'aura pas subi les inarspensables modi
fications que nous cessons de réclamer, et 
qin sont : 

» 1° Limitation par le groupement national 
des syndicats aptes à contracter des dettes 
avec les caisses ; 

» 2* Libre choixi/lii médecin par le malade 
(reconnu par la lit) ; 

» 3* Respect du secret professionnel qui 
ne ' ra être viole' ni directement, ni indi
rectement : 

» 4° Droit à des honoraires pour tout ma
lade soigné soit à son domicile, soit à l'hô
pital ou dans tout autre établi.-sement de 
soins ; 

» 5" Entente directe entre le malade et le 
médecin, au sujet des honoraires et des soins ; 

» 6° Liberté de thérapeutique et de pres
criptions, l'intérêt technique du traitement de
vant primer le facteur économique ; 

» 7° Contrôle des malades par la caisse, 
des médecins, par le syndicat et la Commis
sion médicale d'arbitrage en cas d'accord. » 

D'autre part. M. Léon Meyer, député du 
Havre, annonçait hier à la Chambre qu'il dé
poserait prochaisement une proposition de 
loi tendant à rectifier la loi des Assurances 
sociales de telle sorte qu'il ne soit plus néces
saire de créer un corps de 10QO00 fonction
naires, et que les ressources destinées à l'ap
plication de la loi soient prélevées sur les ex
cédents budgétaires. 

LE CONGRÈS DES AMICALES 
de l'ENSEIGNEMENT CATHOLIQUE 

A VALENCIENNES 
C'est aujourd'hui que se tiendra t Valen-

viennes le Congrès de l'Union régionale du 
Xord des Amicales de l'enseignement catholi
que de France, sous la présidence de Mgr 
(nollet, archevêa/trg de Cambrai, assisté A 
M. Henry Poupon, président général. 

La matinée sera réservée a une séance 
d'études qui aura lieu â 9 h. 30, salle Wal-
teau, 115, rue de Fa mars. Deux rapports 
seront présentés aux congressistes: l'un de 
.Mme Saint-Huile-Thévenot, sur < L'adhés on 
des Amicales féminines » : l'autre de M. Paul 
Tncllier. sur « La coordination des forces 
autour de l'Ecole catholique ». 

A midi, messe en l'église Saint-Géry, au 
cours de laquelle M. le chanoine Delsanx 
prononcera une allocution. A 13 h., déjeuner 
en commun, salle Jeanne d'Arc, 23, rue des 
Rfcollets. 

La séance solennelle aura lieu a 13 heures, 
a l'Hippodrome, place du Marché aux Bee-
tinux. Les congressistes entendront le rapport 
de M. Pierre Gomaue, secrétaire général, sur 
i La vie de l'Union en 1927-1929 »; un 
discours de M. Xavier Vallat, député de 
I'Ardèche, sur « La nationalisation de l'école» 
et enfin, après les directives du président 
général, une allocution de Mgr l'Archevêque 
de Cambrai. 

La journée se terminera par un salut e i 
l'église Saint-Xicolas. 

M LEFEBVRE, LA BELLE-MERE 
CRIMINELLE, 

VOIT SA DEMANDE EN GRACE 
REJETÉE 

-Vous avons annoncé, il y a quelques mois, 
qc* les défenseurs de Mme Lefebvre, l'auteur 
dn crime du Chemin de la Solitude, â Lille, 
M " Philippe Kah et Joseph Python, avaient 
adiessé au ministère de la Justice, une 
demande de grflee pour leur cliente qui souf
fle d'une affection a forme cancéreuse 

On sait que Mme Lefebvre qui tua sa bepe-
fille fut. aux assises d'octobre, condamnée à 
la peine de mort. Celle-ci fut commuée en 
celle des travaux forcés a perpétuité et c'est 
a la prison de Haguenau que fut incarcérée 
la criminelle. 

La Commission des grâces, présidée par M. 
-Mouton, conseiller d'Etat, estimant que Mme 
Lefebvre a déjà fait l'objet d'une mesure de 
grtee, puisque sa peine fut commuée, a re
poussé la demande de grâce. 

On annonce que. d'accord avec son con
frère, M* Philippe Kah a l'intention d'attirer 
IVttention du président de la République sur 
le cas de Mme Lefebvre, dont l'état de santé 
iwuiète beaucoup le médecin de la maison 
centrale de Haguenau. 

La délégation française 
à la Conférence lainière 

international- de Bradford 
Du 27 au 29 novembre, doit avoir lieu X 

P.iadford. la réunion constitutive de la Fédé-
rUion lainiire internationale. Voici quelle est 
la composition de la délégation qui y repré
sentera l'industrie française: 

MM. Maurice Dubrulle. président de la 
F'dération lainière internationale; Alfrel 
Damez, directeur du Comité central de !a 
laine; Louis Robichez. sous-directeur du 
Comité central de la laine. Pour le négoce 
d,' laines brutes: M. Marcel Segard (Tour-
ccing). Pour le peignage: M. Pierre Malard 
(Tourcoing). Pour la filature de laines; M. 
Otorges Beruier (Fourmies). Pour le tissage 
do laines: M. Charles Miquel (Louvrers) * 
La date de réception du maréchal Pétain 
à l'Académie française n'est pas encore fixée 

Certains journaux ayant annoncé que la 
réception du maréchal Pétain à l'Académie 
française était fixée au 2 0 mars prochain, 
l'Agence Havns se dit autorisée à déclarer que 
r-Pe nouvelle est dénuée de tout fondement. 

Wattrelos a fait hier d'imposantes funérailles 
à son pasteur bien-aimé, le chanoine Bonnet 

Mgr Liénart présida la cérémonie funèbre 
entouré de trois évêques et d'un nombreux cierge 

LE CHAR FUNÈBRE 

Waitivlos a fait hier d'imposantes et 
inoubliables funérailles a l'un de ses pasteurs 
bien-aimés, M. le chanoine Bonnet, curt 
dM*S de Saint-J&ctgji. &£i Liénart avait lçfcant peut-être, oui pu aaadu en 

leuu a présider ces obsèques solennelle*. Il 
était entouré de trois évoques et d'un lnnoiu-
biable clerjré. Mais l'hoœmaae le plus tou-

fa.it
clients.se

